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IIl e. PARTIE-

ACTES MINISTERIELS,

ADMINISTRATIFS ET JUDICIAIRES.

DE L’ACTE ADDITIONNEL

ADX CONSTITUTIONS DE L’EMPIRE.

S’ie esl vrai qu’un peuple ne soit Ja pro-

priete d’ancun individu , el que nul n’ait Je

droit de Jui imposer des Jois, iJ s’ensuit qu’il

n’appartieul qu’a lui de regier les conditions

suivant Jesquelles il veut etre gouverne , et

que ses inslitulions ne doivcnl 4t.re-que J’ex-

pression de sa volonte clairement et libre-

ment exprimee»
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Mais coinraeul des liommes qui sont re-
pandus sur un vasle territoire , qui n’ont
presque aucune communication enlre eux et
qni ne peuvent pas se rcunir en une seule
assemblee, peuvcnl-ils avoir une volonte
commune? Comrnent peuvent-ils manifester
c.ette volonte ? Commenl leur est-il possible
de s’entendre ?

Une assemblee composee de deputes eins
par lous les eitoyens , la liberte de la presse
ct le droit de petition donnenlla solution de
celle difficulle, qui, sans ces moyens , serait
insolnble. Une assemblee representalive au
milieu d’une giande nation , devient en
offet un foyer qui, au moyen de la liberte
de la presse , porle ses rayons sur lous les
points du terriloire , et qui, ä son tour, est
eclaireepar lous lescitoyens qui lui font part
de leurs lumieres en usant du droit de

petition.
Cependant, quelles quesoient la sagesse et

les intenlions d’une teile assemblee , un
peuple ne doit lui deferer d’aulres ponvoirs
que ceux qui lui sont necessaires pourarreler
un proiel de Constitution • et il doit relenir
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Je droit de l’adrnettre ovi de le rcjeter a sa
volonte , en appclant dans des assemblees
primaires tous les Citoyens ä voter sur sorx
adop:ion par la voie du scrutin. Lorsqueces
formalites ont ete remplies, et que le resultat
du scrutin est favorable au projet arrete par
l’assemblee, on peut se flauer d’avoir une
Constitution ; tous les aulres moyens itc sont
ordinairement que des ruses ä l’aide des-
quelles les plus forls clierclient a retenir
une aulorile qu’ils craigncnt de voir passer
dans d’autres mains.

Lorsque , dans une de ses proclamations ,
Napoleon a declare aux Francais que ce qui
avait ete fait Sans eux ctait nul , un grand
nombre de ses parlisans ont eu la sitnplicile
de eroirequ’il allailconvoquer les assemblees
primaires, et les inviterä nommer des depuies
pour former une asseml)lee Constituante, lls
pensaicnt qu’apres avoirrenverselelrone des
Bourbons , il ne marchcrait pas sur leurs
lraces,ctne ferait pas consister la souve-
rainete nationale , proclaince avec tant de
pompe par son conseil d’etalj dans la fa-
culte de consigner un vole illusoire cliez un
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greflier 011 cbez un coramissnire de police,

La nonvelie Constitution a parn. A Fins-
tant Fopmion publique s’esl soulevee conlre
un acte quqreconnaissant en apparencequel-
ques-uns des droits auxqnels les Francais
tienncnt. ie plus , ne latsse ä in nalion , pour
en eonserver Fexercice, que des moyenssans
consistance. Un des vices principau? de cet
acte est de detruire , par des dispositions
subsidiaires, les dispositions principales qu’il
renfcrme , et. de niettre tous nos droits en
lilige par ia resurreciion de cette mullitude
de ssnatus-consuhes fabrioues par le Con¬
seil d’dtat,et adoptes par un corpsqui a Pro¬
teste conlre leur adoption des qu’d a ete
libre.

L’arlicle 1 er . de l’acic addilionnel porte :
« LesconstitutionsdeFEmpire, roinmernent
» Factc conslilulionnel du 22 frimaire an 8,
» les senatus-consultes des 14 et 36 lhei-
y> midor an 10 , et celui du 28 Uoreal an 1 2,
y> seront modifies par les dispositions qui
» suivent. Toutes les autres dispositions
» sont confirmees et maintcnues, »

La premiere queslion qui se presente ici,
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csl de savoir ce cju’il faut enlendre par les
constitulions de VEmpire. Devons-nous
cornprendre sous ceile denominaiion Ja
Constitution de 1791 , ceile de 1793,00116
de l’an 5 , ceile de l’an 8 , el en outre les
senatus-consulles organiques 011 non orga-
nirpi'es , les decrels imperiaux ei les avis du
consei! d’etat qui oni ete rendus depuis
l’avenement de Napoleon jusqu’ä sa de-
cheance?Les droils reconnus daus les de-

claralions qui precedent les conslitutions de
1791 , de 1795 et de l’an 5 , exislenl-ils en-
core , oh doivent-ils demeurer ensevelis
sous i’immeuse quantite de senatus-consulles
qui onl afflige la France peudanl douze an-
nees ?

11 faut croire que loutes les personnes
qui 011t vote en faveur de l’acle additionnel
sont capables de repondre a ces diverses
questions ; car il me repugne de penser que
des liommes qui n’obeissent pas ä un Sen¬
timent de cramte , puissenl adopler un acte
dont ils ne connaissent pas les dispositions ,
surlout quand l’adoptian inconsideree de cet
acte doil faire Je bonheur 011 le malheur de

1
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lenr pays. Pour moi , je dois en faire l’aveu,
j’ignore complelemenl ce que c’esl que les
conslilutions de l’Empire: j’ai ln , pour m’en
iristruire , les qnatre volumes de senatus-
consultes publies par Didot en l8i4, plus,
quelques decrets organiques des dclentions
arbilraires , ou de l’usage de la presse', et
il rn’a eie inlpossiblc de me faire une idee
de nies droits ou de mes devoirs comme

ciloyen.
Un acte du gouvernement du i4 nivose

an 9 , a ordonne , sans jugement et saus
procedure , la deporlation de cent trente
citoyens, et par un senalus-consulle du i5
du meme mois , le Senat a sanctionne cet
acte du gouvernement comme une mesura
conservalrice de la Constitution j de la il
resulte clairemcnt qne les deportalions ar-
bilraires sonlauloriseespr/r les constitutione
de VEmpire , quand il platt au gouvernement
delesconsiderer comme conservalricesde ces

niemes constitutions. L’acle addilionnel qui
declarc, par l’artlcle 61 , que nul ne [icut etre
detenu ni exi 1e que dans le cas prevu par la
loi, uc dclruilpas le principe consacre par ce
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senalus-consulle ; car si l’on deporle des ci-
toyens pour la Conservation cles Gonslitu-
tiojis , on dira que le cas a ete prevu.

Suivantun senatus-consulte du 16 thermi-

dor an 10 , les fonctions de jury peuvent etre
suspendues pour cinq ans, les departemens
peuvent etre mis liors la Constitution , les dc-
lentions peuvent etre arbitrairement prolon-
gees, et les jugemens des tribunaux annulles :
ces disposilions se uouvent maintenues par
l’art. i cr . de Tacte additionnel. Les cilovens

pourront donc etre juges aulrement que par
jnres ; les jugemens d’absolution pourront etre
annulles; les detenlions prolongees , et le
pillage, la confiscalion , le meurlre et l’in-
Cendie aulorises dans les departemens mis
liorsla loi. Tout cela a ete execule et s’execn-
tera encore cu verLu des conslitulions de

l’Empire, puisqu’il n’y est poiut deroge.
La Constitution de Fan 8 avait declare que

Farmee active elait soumise aux reglemens
d’administration publique; mais-que la garde
nationale sedentaire n’elail soumise qu’ä la
loi. Un senalus-consulle , du s vendemiaire

an j 4 , porte que lesgardes nationales seront
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orgnn iscespar decrets impei'iaux, que S. 31.
V empereur nommera les officiers ; que les
gardes nationales seront employöes cl la de¬
fense des fronlieres et des c6tes (la iroupe
de ligne elant reservee pour les guerres d’in-
vasion); et que, lorsqiE eiles seront requises
pour un Service militaire , on leur en assu-
rera les avanlages et les droits.

"Yoila donc la population tonte eruiere li-
vree ä la discretion d’un individu. par les
consti.tutions de l'Empire ; et il n’est pas un
citoyen, [ras un pere defamille qui, en lernps
de. paixcomme en lernps de guerre, nepuisse
etre arraclte ä ses foyers et envoye sur 1es coles,
sur les frontieres ou dans les places fortes ;
et conimeles gardes nationalessont soumises
ctux decrets imperiaux , et que d’ailleurs on
r.sl sonmis a 3a discipline militaire des l’ins-
tanl qu’on fait un seryiee militaire , sa ma-
jeste imperiale pourra, en vertu des consti-
tutions deVEmpire , disposer de la population
eonime eile jugera convenable. Les citoyens
pourront, il est vrai, invoquer 1’arl.icle 55 de
l’acte additionnel, portant que nulle levee
d hommes pour l’armeene peut ctre ordon-
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nee qu’en vertu de. la loi; mais on leur re-
pondra qu’il s’agit ici de l’armee aclive , et
non de lagarde nationale,dontil n’est passeu-
leraent fail menlion , et dont le sort est regle
par des senalus consultes ou par des decrets
imperiaux.

On va s’imaginer peut-elre qu’il se.ra pos-
sible d’ecliapper a cet arbitraire au moyen
d’une bonne representalion nalionnale; et
cela pourrait avoir lieu en elletj si la cliambre
des pairs etait bien composee, et si les ci-
toyens avaient la cerdtude qu’ils nommeront
loujours leurs representans. Mais, quoiqu’il
soit etabli en principe que les deputes doi-
vent-etre elus par les Colleges electoraux, il
est,dans les constitutions de VEmpire, quel¬
ques excepdons qui pourront bien finir par
delruire la regle. Jusqu’en i 8 i 4 le Senat a
reconnu qu’il pouvait lui-meme nommer des
deputes au corps legislativ sur la presenta-
tion qui en etait faite par sa majeste impe¬
riale , toutes les fois qu’il y avait urgence.

Ainsi,un premier senatus-consulte , du
22 fevrier i8o§, a nomme neuf deputes; un
secondjdu 2j septembre 1808, ea a nomme
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sixjun troisieine, duöjuillet 1800,en a noni-
mc douze; unqualrieme , du 19 fevrier 1811,
en a nomine nn ; un cinquieme , rendu le
meine jour, en a nomine vingl-cinq ; un
sixieme, du 20 du meine inois, en a norame
dix; enlin , un seplieme, du 2 avril 1812, en
a nomme douze. Toules ces nominalionsout

eu lieu snr la presenlation qui en a cle faile
parsaMajesle imperiale, et saus aucune par-
ticipalion des Colleges electoraux ; de sol le
que c’est une maxime conslante , dans les

constitutions de VEmpire, que les represen-

laus du peuple peuvent etre nomnies sans
lui, toules les fois qu’il plait au gouverne-
ment de decider qiiily a urgence.

On trouve, dans les constitutions de VEm+

pire , un moyen plus eflicace encore pour
arriver au meme but ; c’est la prorogalion des
pouvoirs, accordee,non par les membres des
Colleges electoraux, mais par les liommes du
gouvernement. Lorsquc les represenlans du
peuple se sonl monlres bien dociles aux vo-
lonles des ministres ou du chef de l’etat, on

a proroge leurs pouvoirs au-delä du terme
fixe ; et ce sont encore les constitutions de
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VEmpire qui consacrentcette heureuse inno-
valion ä la Constitution de l’an 8. On peut
cousulter ä cet egard le senatus-consulle du
28avril 1807, celui du 5 o decembre 1809,
et celui du g janvier i 8 t 3 (1).

Si des senatus-consultes nous passons aux
decrels imperiaux, ce sera bienpire; carnous
y verrons les emprisonnemens perpetuels ,
les confiscalions, et les peines arbilraires
consacres en principes de la maniere Ja
nioins equivoque. Or, tont cela fait partie
des constitutions de £ Empire, confirmees et
mainlenues par l’arlicle i er . de l’acle addi-
tionnel. O11 dira sans doute que je donne a
cet arlicle une extension qui n’est point natu¬
relle ■, et qu’il esl absurde de considerer des
decrets arbilraires comme faisant partie de
la conslitution d’un elat. Je ne diraipas si en

(1) En 181 3 , un grand nombre de membres du

corps legislatif etaient les deputes de l’Einpereur et

non les deputes des departemens ; ainsi ce n’etait

pas touc-ä-fait sans raison que Napoleon lenr disait

qu’ils n’etaient pas les representans du peuple.
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effet cela est absurde ; raais je sais bien quc
cela est ainsi, du moins aux yeux du gouver-
nement.

Dans un rapport du 7 inai dernier, le mi-
nistre de la poJice, apres avoir fail connailre
les troubles cjui ont eu lieu dans quelques
parties de la France, dit a Napoleon : «Je
)> ne propose pointä Votre Majeste depren-
» dre des mesures extraordinaires, ou cl }ex~
)) ceder les bor/ies d’un pouvoir constitu-
» tionnel....il n’est plusbesoin,pour assurer
w l’ordre iuterieur, que de rappeier les lois
)) exislantes . lei est le projet de decret
y> que j’ai l’lionneur de soumettre Y. M. »
Or, 1’article i er . dece decret,qui a eieadopte,
ordonne Fexecution d’un autre decret du 6

avril 1809, qui prononce arbitrairemenl la
peine de confisGation contre les Francais
absens qui ne rentreront pas en France dans
le delai qu’il prescrit j et si aux yeux du gou-
vernement ce decret n’excede pas les bornes
des pouvoirs constitutionnels, il doit neces-
sairement en etre de meme de celui qui est
relatif aux prisons d’elat, et d’uue multitude
d’autres qu’il serait inutile de rapporler.



( )
Le premier article de l’acte addilionenl a

donc pour effet de sanctionner et de rendre
en quelque sorte immuables tous les atieutats
qui onl eie porles ä notre liberle pendant
pres de quinze annees , par une muhitnde de
senalus-consultes , de deerets imperiaux ou
d’avis du conseil d’etat ; ei si l’aele addition-
nel reuferme quelques bons principes, les
con&titutions de l’Empire renferment uu
assez graud nombre d’exceplions pour les
jerulre illusoires.

Je n’ai indique que quelques-unes des ad-
ditions , ou, pour parier plus exacteraent ,
des soustractions failes a Ja constiuuion de

J’an 8 , par des senatus-consultes ou des de-
crels imperiaux. II eu est sans doule un grand
nombre d’autres qui ne sonl pas moins mau-
A'aises que celles que j’ai dejä citees; car, qui
peut se Halter de connaitre cette multitude
de decisions portees dans les tenebres par le
senat soi-disant conservateur ? Mais Pexamen

particulier de chacun de ces actes nous con-
duirait trop loin; et l’on ne linirail jamais, si
Ton voulait montrer tout ce que presentent
de vicieux les dispositions de la Constitution

Censeur. TOME TT. 17-



de 1’an 8,qui sont mainlenues,et les senalus-
consultes organiques des 1/j.et 16 lliermidor
an:io.,et 28 floreal an 12, expressement con-
firmes par l’arücle i fcr . de l’acle additionnel.
Je me bornerai donc ä faire quelques obser-
vations sur les disposilions de ces divers ad es,
qu’il nous plak de qualilier de coustitutions
de V Empire.

Tous les Yteux de la nation tendent an-

jourd’lnu a l’etabhssement d’un gouverne—
ment parlementaire ; c’est-a-dire ä l’etablis-
semenl d’un gouvernement dans leqnel le
pouvoir legislatd, le pouvoir exectilif et le
pouvoir judiciaire soieut bien separes, et ou
nn quatrienie pouvoir, qne nous avons
appele pouvoir royal, qui participe des uns
et des aulres, saus leriir specialement ä au-
cun, les contienl tous,ou les fait rentrer dans
leurs limites lorsqn’ils s’en ecarlent.

Cornine tonte loi ne doit etre quel’expres-
sion de la volonte generale, on vcut que la

puissance legislative soil exercee par les rc-
preseulans de la nation divises en deux
chambrcs; on veut,en oulre,pour que la re-

presenlalion exäsle, que les assemblees qui
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doiventla cönstituer aient les meines inteicts

que le peuple, et qu’elles puissent exprimer
sa volonte sur tont ce qui interesse Ja gene-
ralite des cilovens.

J

J’ai precedemment expose Jes condilions
necessaires ä la Formation d’mie assemblee

repräsentative; j’ai fait voir que la repre-
senlation n’exislait reellement , que lors^-
que , dans la Formation de la loi, tous les
inlerels etaient mis en balance; ce qui exi-
geait que les diverses classes de ciloyens
eussent, dans les assemblces legislatives, une
inllucnce proport,ionnee ä celle qu’ils doivent
naturellement cxercer dans la societc. Je ne

repeterai point ici ce que j’ai dejä dit a ce
sujet; je me bornerai a examiner si l’acle
addiüonnel, cu plutöt les constiintious de
l’Ernpire, auxqueilescetacterenvoie, donnent
aux Francais les moyens d’obtenir une veri-
table representation nationale.

Sous la Constitution de Fan 8, les mcmbres
ducorps legislatiF etaient eins parle senat, sur
la Präsentation d’un certain uornbre de can-
didats faite par les Colleges älectoraux de
deparlement; desormais, aux termes de l’ar-

6 17 *
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ticle 3 i de l’acte additionnel, les represew-
tans seront directement eins par les Colleges
elecloraux d’arrondissement et de dcparle-
ment. C’est donc dans la composilion de ces
Colleges qu’il faut cliercher les elemens
d’une assemblee repräsentative.

Suivanl rarticle 18 du senatus - consulle

du 16 therrnidor an 10, doul les disposi-
tions sont specialement malntenues par l’ar-
ticle 27 de l’acle additionnel, les Colleges
electoraux d’arrondissemerit onl un membre

pour cinq Cents liabitans domicilics dans
raiTondissement 5 les Colleges elecloraux de
departement n’onl qu’un membre par mille
liabitans domicilics dans le departement.
Neanmoins le nombre des membres ne pent
exceder trois cents ni etre au-dessous de deux

Cents. Sa majeste imperiale peut ajouler dix
membres aux Colleges electoraux d’arron¬
dissement, et vingt aux Colleges electoraux
de departement. Dans l’un et Tautre College,
tousles membres sont k vie; neanmoins, sur
une denonciation : \e gouvernementinvile le
College a manifester son voeu sur le membre
denonce ; trois quarts des voix sont neces-
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saires pour faire perdre au denonce sa place
dans le College. II n’est procede par aucune
assemblee de canlon, ä la nominalion des
places qui lui apparliennent dans im College
clecloral, que quand ces places sonlreduites
aux deux liers.

Je n’examinerai poinl s’il etait convenable
de delerminer le nombre de membres qui
doivent composer un College electoral, par
la quanlile d’individus domicilies, soit dans
l’arrondissement, soit dans le departement,
ou s’il fallait, au conlraire, prendre pom¬
base le nombre des ciloyens, et le monlant
de leurs conlribulions. L’assemblee Consti¬

tuante, qui valait bien le Senat conservateur,
avait pense qu’il etait plus utile de delermi¬
ner le nombre des electeurs par le nombre
des ciloyens que par le nombre des femmes,
des enfaris ou des prolelaires; eile croyait
qu’on pouvaii donner de Ja vie au corps po-
liiique, en appelant frequemment tous les
ciloyens al’exercice commun de leurs droits,
et non en faisant jouer a quelques-uns de
ridicnles parades de theätre, ou en agitant
sourdemenl les classes les plus miserables
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des faubourgs'; mais ce n’est pas de cela qu’il
s’agit.

Le nombre des electeurs est donc au

nomine des babilans comme cinq cenls est
a nn , dans ]es Colleges d’arrondissement ,
el comme mille esi ä an , dans les Colleges
de deparlement. S1 mainlenant on lait at¬
tention qne les canlons ne peuvent proce-
dcr au remplacemenl des electeurs decedes
que lorsqu’ils en ont perdu le liers , on
verra qne la proportion des babilans aux
electeurs, est en general de sept Cents ä mi;
mais, comme cet elecleur nomme par sept
Cents babilans , est nomme ;i vie , il s’ensnit
quela masse des ciloyeus n’exerce de droits
poliliques en France que tous les vingt-cinq
ans ou tous les trenie ans , et que ces droits
se reduisenl a la facullc de cboisir un clec-

leur sur sept Cents babilans , leqnel peut
donner son vote tous les einq ans pour la
nonunation d’un depnle.

Tons les electeurs ayant eie nomnics a-
la-fois , et clant nomtnes ä vie , il doit ar¬
mer une epoque oir la majorite des mem-
bres des Colleges elecloraux est compose«?
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de vieülards; et ces vieillards ne liennenS
pas ieurs lilres de Ia generalion qui fail la
force nationale , ils les liennent de la gene-
ralion qui s’eleint ou qui deja n’existe plus;
de Sorte cju’au moment des eleclions , on no
voitplus de rapporls entre eux et les liommes
pour lesquels ils nommenl des depules. Mais
s’il n’exisle plus de rapports entre eux et. les
citoyens , coucoit-on que les liommes nom-
mes par eux soient les representans des ci-
toyens ? Concoii-on qu’un peuple qui ne
prend aucune pari au\ eleclions des liommes
qu’on appelle ses representans , puisse avoir
quelque conftance dans leurs decisions , ou
qu’il s’inieresse assez ä enx pour les soulenir
au besoin? Coneoit-ou enfin que des liommes
qui ne doiventpas leur nominalionau peuple
qu’ils se chargenl de represenler, et qui n’onl
rieii ä craindre m a csperer de 1 ui , feront
beaucoup d’elTorts pour le prcserver de
i’oppression ou de la misere? Sans doule ils
seronl les protecleurs de l’aristocralie qui
compose les Colleges elecioraux ; mais on.
doit songer que ces Colleges n’excedent pas.
de beaucoup la millieme partie de la j opu-
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lation, ct quc tout le resle est comple pour

rien dans nolre Organisation polilique.
L’assemblee constituanle avait decrete

que , pour Former l’assemblee nationale le¬
gislative, les citoyens se reuniraient tous les
deux ans en assemblees primaires dans les
villes et cantons ; qu r ils nommeraient un
electeur a raison de cent citoyens aclifs
presens ou non ä l’assemblee ; qu’il en
serait nomme deux depuis Cent cinquante-un,
jusqu’a deux cent cinquanle, et ainsi de suite.
Ce Systeme etailimparfait, en cequ’il nefaisait
pas concourir la majorite des citoyens, d’une
maniere assez directe , ä la nomination de
leurs representans, et qu’il les laissait ainsi
isoles les uns des autres. M. Necker avait

imagine (1) un moyen qui , en conservant
tout ce qu’il peut y avoir d’utile dans l’insti-
tution des Colleges electoraux , quand ils ne
sont elus que pour composer une seule le-
gislature , aurait etabli enlre le peuple et

(i) Dernieres -vues depolitique et de finances ,

pag, 125 et suivantes.



( 265 )

J’assemblee repräsentative nne liaison tres-
intime , s’il avait eie adople. Ce moyen
consistait ä donner d’abord aux Colleges
elecloraux le droit de presenter cinq cari-
didals pour cbaque depule ä elire , et a
laisser ensuile aux ciloyens le droit de
choisir , dans ce nombre , le depute qui
aurait pu leur convenir (1).

Les vices que j’ai dejä fait remarquer
dans l’organisalion des Colleges electoraux ,
suffiraienl pour elablir que nous ne pouvons
pas avoir nne veritable representation natio¬
nale sous le regimedesconslitutionsdel’Em-
pire ; mais cette preuve deviendra bien plus
claire si l’on veut reflecbir ä l’influence que
Napoleon s’est menagee dans les elections.
II peut expedier dix intrigans dans cbaque
College d’arrondissement etvingt dans cbaque
College de deparlement ( ce qui fait pres
de six mille en tout) , et leur donner le droit
d’aller nommer des represenlans au peuple;

(i) Ces choix. devraient etre faits dans des assem-

blees de canton.
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oi’j Fon concoit Lien que ces six mille com-
raissaires imperiaux ne se borneronl point a
donner leur voix , mais qu’ils emploieront
Ions les moyens possibles pour faire elire
des liommes vendus au gouvernenient. La
presence d'un seul dans les eleciions serait
dangerense ; que sera-ce de Ja presence de
dix ? que sera-ce de la presence de vingt
dans unc seule assemblee ?

La chambre des represeulans peche donc
essenlicliement par la Lase , puisqueles metn-
bres qui la composent, au heu d’elre nom¬
mes par les citoyens, sont eins par descorn-
missairesdu gouvernenient, ou pour desma-
gistra’s nommes ;i vie el inaniovibles, appeles.
des electeurs. La seconde chambre, nommee
chambre des pairs , esl encore plus mal com-
posee que la premiere : premierement, parce-
que l’acte addilionnel n’exige aucune condi¬
tion d’eiigibilite 3 en second Leu , parce que
le nombre des membres est indelermine , et
enfin parce qu’ils sont lous nommes en masse
par Napoleon.

Pour juger du raerite d’une chambre inter-
raediaire enlre les representans de la nulion
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eile pouvoir execulif, il fautla considerer
sous deux poluis de vue difierensj comme
tendant a moderer les mouvemens democra-

tiquesqui pourraienl avoir lieu danslacliam-
bre des reprcsentaiis; el comme offrant un
point de resislanea au pouvoir execulif, s’il
voulail agir sur la nalion avec irop de force.
Si les clemens donl celle cliambre doit se

composer elaieni absolumenl les meines que
ceux qui consliluenl la cliambre des repre-
senlans, le prince pourrait ne pas se croire
assez fori pour empeclier les usurpalions de
l’aulorite legislative sur les autres pouvoirs ,
et celle crainte, qui le placerait enire laiio-
lence ei la faiblesse , meilrait dans sa con-
duite une liesilalion qui deiruirail l’aclion du
gouvernement. 11 faul donc que Ja cliambre
des pairs oule senal n’ail pas la mörne popu-
larite que la cliambre des represenlans, qui
doil etre esscnlielleinenl democralique.

Mais, si la cliambre des pairs doil moderer
l’aclion de la cliambre des representans , il
faut, d’un autre edle, qu’clle modere l’ac¬
lion du pouvoir execulif sur cetle derniere
cliambre ; car si celle - ci n’esperait pas
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trouver un point dans celle lä, eile n’aurait
pas la fermete convenable, el la crainle la
ielterail peul-elre dans un exces oppose. La
chambre despairsne peut donc remplircelte
derniere desimation qu’aulant qu’elle est
liorsdel’influence du prince; et pour qu’elle
soit bors de celle influence , il faul que la
forlune et la consideralion dont eile jouil la
rendent en quelquesorte inaccessible au de-
sir d’acquerir de nouvelles richesses ou de
nouveaux Lonneurs; il faut surlout que le
prince n’ait pasle moyen de faire passerde*
deeisions qu’elle desapprouve.

La cbambre des pairs, creee par l’actead-
ditionnel, remplira-t-elle cet objet ? Je suis
loin de le croire. Aucune condilion d’eligi-
bilile n’etant imposee par cet acte,le chefde
l’etat pourra deferer le tilre de pair ä des
hornmessans forlunej ces hommes qui pour-
ront etre appeles ä toule espece de fonclions,
seront donc entierement soumis ases caprices,
et les faveurs qu’il leur accordera ne seront
que le prix de leur complaisance.

Le nombre des pairs n’est pas limile , et
Napoleon compte assez sur son armee pour



( 2 6g )

n’avoir pas besoin de l’appui qu’il pourrait
trouver dans leur cbambre. II peut doucn’e-
lire qu’un tres-petit nombre de membres,
et ne donner aucune force a lenr assemblee,
afin qu’elle ne puisse lui opposer aucune re-
rislance. Cependaut,commeles membres rjui
seront nommes pourraient encore s’aviser
de resisiler ä ses volontes,il se reserve la fa-
culte de rendreleur resistance nulle, en en-
voyant parmi eux uncerlain nombre de com-
plaisans qui lui donneronl la majorite. On
repondra , sans doule, qu’il n’usera pas de ce
mojen 5 parce qu’il ne voudra rien qui soit
conlraire a 1’interet de la France. Je veux

croire qu’en effet cela sera loujours ainsi j
cependant je ne saurais etre satisfait d’une
reponse qui prouverait l’inuliliie des deux
chambres.

La faculte d’augmenter arbitrairement le
nombre des membres de la chambre des

pairs , presenle un autre inconvenient non
moins grave que ceux que j’ai dejä remar¬
ques ; c’est de former dans 1’etat une aris-
tocratie qui peut devenir plus dangereuse
encore que l’ancienne noblesse. Napoleon
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a proclame dans un de ses decrels l’aboli-
tion de la noblesse feodale; mais en meine-
lemps il a mainlenu les ihres de baron, de
comte el de duc / il a mainlenu aussi les
subslilulions qu’il avail creees sous la de-
nominalion ile majorals, et il a lait de ces
subslilulions un privilege exclusif pour sa
noblesse: or, lout cela se lie essentielle-
rnent ä la feodalile.

Il est d’ailleurs remarquable que l’ar-
ticle Ö 2 de l’acle addilionnel , en declarant

quc les Francais sonl egaux devanl la loi ,
ne fait porter l’egalile qu’il elablit que sur
la conlribution aux impols , el sur l’admis-
sion aux emplois civils et mililaires; de
sol le qu’011 pourrait elablir en faveur de la
noblesse ^ et au prejudice du peuple , des
exceptions aux lois civiles et criminelles :
on pourrait dire , par exemple, que le no¬
ble qui tuerait un rolurier serail soumis a
une simple composition pecuniaire , et que
le rolurier qui tuerait un noble serait brule
ou pendu ; on pourrait relablir la torture
contre le second, et en dispeuser le pre-
mier on pourrait donner ä l’un le droit



de cliasse ou de peclte, et refuser ie meine
droit a l’aulre sur son propre lerrain; on
pourrail dispenser celui-Ia du Service mili-
taire, tandis qu’on refnserait a celui-ci de
se faire remplacer; on pourrait, en un mol,
creer une muJlilude de privileges en faveur
des comtes , des barons et des ducs, sans
loucher alVlicle constilulionnel qui etablit
l’egalile pour les impots et pour l’admissi-
bilite aux places.

La lacnlte de creer des barons, des comtes
et des ducs, combinee avec ie.droit de creer

un nombre illimite de pairs dont Ja dignite
doit etre liereditairc, donnc au chef du

gouvcrnement Je moycn de creer sur-Je-
cbamp nne noblesse formidable pour Je
peuple. 11 1ui suffit pour ceJa de declarer
que Ions les nobles seront pairs de pleiri
droit j et comme Jes pairs l’ormeront une
cliambre legislative, et qu’ils pourront pro-
poser la creation d’un grand nombre de Pri¬
vileges en lenr faveur, sans se mettrc en Op¬
position avec l’acte addiiionnel qui Jes ins-
tilue, on voit qu’d sullira que la cliambre
des representaus ait un moraeut de faiblesse
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pour que les Francais se irouvenl lout-ü-
couptransformes en ilotes. Cela sera d’aulant
moins diflicile, que l’armee, qui pourrait
bien finir par se separer dela nation, conipo-
serait presqu’ä eile seule loute la noblesse.

Napoleon, depuis qu’il a ressaisai les
renes du gonvernement, a temoigne de
l’eloignement pour les institulions feudales;
il s’est montre le |)artisan de la liberle dans
quelques uns de ses acies, et ce serait Sans
doule lui faire injure que de penser qu’il
ne s’est attache ä la cause du peuple que
dans l’impossibilite de se rallier ä celle des
rois. Cependant, lorsqu’on se rappelle la
marclie qu'il a suivie depuis l’etablissernent
du consulat \ lorsqu’on le voit, tout en pvo-
claniant la republique , s’emparer de tous
les pouvoiis sous le tilre modestc de con-
sul j transformer ensuile son consulat de
dix ans en un consulat a vie ; quilter, peu
de temps apres , son tilre de consul pour
prendre celui d’empereur; appeler d'abord
enFrance, et puis dans sa cour, une grande
partie de la noblesse qui avait emigrej et
retablir les titres de pinces , de ducs, de
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comtes cl des barons , et creer des majo-
rals et des lilres lieredhaires ; lorsqu’en-
suile on trouvc dansccrlains ouvrages, soit
des eloges im niederes des insiitutions et
de la servilude fcodales , soit des satires-
exagerees des insthulions modernes ; enfln
lorsqu’on voit en tete de ces ouvrages qu’ils
onl ete composes par ordre de Napoleon, et
pour Napoleon , ii est bien difficile de se
defendre des craintes que doivent inspirer
3e maintien des titres de ducs , de comtes
et de barons , l’iustituliou de pairs heredi-
taires dont le noii bre est illimite , et le
silence que garde l’acle addilionnel sur le
relonr des privileges.

La formalion de la cliambre des de-

putes est essentiellem ent vicieuse-, ainsi
que nous l’avons deja vu, en ce que les
niembres en sont directement nommes par
un petit nombre d’horames nommes ä vie,
et en ce que les representans sont dans une
independance absolue desrepresentes avant,
pendanlet aprcs leur nominalion La forma-
tion de la cliambre des pairs esl egalement
vicieuse 5 parce qu’elle peut elre, selon les

Censeur . tome ti. 18
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cäprices dn prince, 011 uu corps absolument
nul, ou une aristocratie rodoulable ppur la
liberte du pcuple. Les \ices qui se trou-
vent (laus l’organisaiion de la representalion
nationale , pourraient donc la rendre pres-
que saus effet, quand meine les pouvoirs
seraient parfailemenient distribues ; mais si
l’on veutbien Faire attention auxatlribulions

qui out cle donnces aux denx ebambres, on
verra qne Napoleon s'esl reservc 1c pouvoir
executif ct le pouvoir legislalif, ei. qu’il ne
leura laissequ’nn simple relo, dont d pour-
ra se debarrasser des qu’il le voudra.

La 1 oi ne dcvani etre que l’expression de
la volonte generale, et ceUe volonte ne
ponvant eire expritnee que par une assem-
blee dont les membres l’ont recueillie sur

loutes les parlies du terriloire, il s’ensuit
que 3’initiative deslois nedoitpas £tre excln—
sivement altribuee ä un seul individu qui
ne peut voir que les personnes dont il est
en toure, et qui ne connait ce qui se passe
loiu ue lui, que sur des rapports la plupart
du leinjis inexacls. Le cbeF de l’etat est,
plus que tont aulre , dans ibmpossibilite <Je
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'faire un bon «sage de 1’inUiative, parce que,
plus cjne tout autre, il esl expose ä l’adu-
iation et au mensonge. Cependant, par son
acte addilionncl Napoleon se reserve l’ini-
tialive, et c’est aux chambres qu’il laisse le
velo; 11 les oblige meine a voter sur l’en-
semble de la loi, teile qu’il l’a presenlee,
lorsqu’il ne juge pas ä propos de consentir
aux amendemens qui lui sont proposes.

L’aulorile dont les princes se montrent
le plus jaloux, est cellc qui consisle ä faire
des lois. Et d’oü vient cela ? de ce qu’ils
considerent l’espece lmmaine comme une
matiere brüte sur laquelle ils veulent pou-
voir travailler au gre de leurs passions 5 ils
veulent que les peuples ne soient dans leurs
mains que des instrumens propres a satis-
faire leurs plaisirs et leurs vengeanccs; ils
savcnl qu’en retenant Fimliative des lois , ils
s’avanceront pas a pas vers le despotismc 1c
plus absolu, saus qu’il reste aux bommes
soumis a 1er empire aucun moyen de les faire

>reculcr. Voyez ce qu’est devenue la France
sous la Constitution de Fan 8, qui placait
•FinitiaUve des lois dans le« attributions du

£ 18 *
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eonsul, et dites-nous ensuite si nous pou-
vons aspirer ä un avemr plus lieureux, avec
une conslilution i|ui renfernie les niemes
vices ?

Mais, dira-t-on, ce n’est ici qu’une equi-
Yoque ; car l’iniiiative peut etre exercee par
l’une desdeux chambres.En effet, de meine

que sous la cliarte,
Un membre de la chambre,

pourra proposer a la cliambre,
De proposer ä l’autrc cliambre,
De proposer ä l’empereur ,
De proposer ii une cliambre,
Pour etre renvoye ä Faulre cliambre
Un pro]et de loi,
Qui sera envoye par cette cliambre,
A la sanclion de l’empereur.
Cette observation est juste, j’en conviens 5

et je rends mcrac des actions de graces aus
grands liommes rjui onl emprunte cette su¬
blime conception aux immoriels minislres
de Louis XVIII. Mais, tout en reconnais-
sant que Napoleon a bien voulu ne pas rc-
fuser ä la represenlation nationale le droit
qu’ii a accorde ä tous les ciloyens de lui



aclresser des pelilions, je n’en persisle pas
nioins ä croir.e que l’inilialive des lois,
placee hors des chanibres, est desiruclive
de toule liberie, et qu’elle es.t contraire ä
l’essence de lout gouvernement parlemen-
taire. Elle est surtout clangereuse, lorsque
les chanibres sont forcees de voter sur l’en-
semble de la loi et abslraclion falle des amen-

demens proposesj parce qu’ä l’aide d’une
mesure necessaire dans des temps difficiles,
3e gouvernement pourra faire passer les dis-
posilions les plus conlraires ä la liberie pu¬
blique.

Observez d’ailleurs qu’on ne peut metlre
l’initialive des lois dans les prerogalives du
prince, sans detruirc en grande partiela res-
ponsabiüie des ministres. Lorsque l’accusa-
lion d’un ministre porle sur nne suile de faits
qni, pris isolemenl, ne pourraient pas moti-
ver une condamnation, mais qui sont punis-
sables, lorsqu’ilssont pris dans leurensemble,
la propositiond’une ou de plusieurs lois,faite
par un minislre , peut elre comprise dans
l’acle d’accusation j parce qu’une loi peut
elre ulile consideree en elle-nieme, quoi-
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gu’ellc soit tres-dangereuse si eile se lic s
tel ou lei evenement cjui u’est conim que da
ministre. Or, 11 est clair que, si Fiuitialivc
directe des lols fait panie des prerogalives
du prince, eile ne pourra pas plus donner
lieu ä la responsabilile que 3a nominalion
d’un luge ou d’un ruembre de la legioti
d’honneur (i).

S’il est un droit indispensable ä Fexistence
de la represenlalion nationale, c’esl evidem-
ment le droit de pelition accorde ä lous les
citoyens. Ilnepeut, en eilet, exister de repre-
sentation sans une assembleequi exprime les
besoins du peuple; et une assemblee ne peut
expri'mer les besoins du peuple, si tous les
citoyens n’out pas les facukes de les lui faire
eonnaiire : c’est-ä-dire de lui adresser des

*

petitions. Or, il est remarquable que l’ar-
ticle 65 de Facie additionnel, met de telles
eutraves a Fexercice de ce droit qu’il le rend
absolument nul.

(i) Legouvernement peut toujours avoir le moyeu

de proposer iudirectement et saus danger pour la ti-

berle publique } les lois qu’il croit necessaires. Voyez

le Censeur, tom. 1 er . , pag. i3/j-
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Premierement, cet arlicle exige qne les
petilions soient individuelles; d’oü il suit
qu’une commune , nn canton , une v i 11e , une
Corporation ne peuvent pas Faire coinnütre
leur voeu 3 ni demander justice des vexations
que l’aulorile a fall peser snr eux ; d’oü il
suit encore, que les chambres ne peuvent
jamais avoir connaissance des besoiris gene-
raux, et que si un citoyen s’avise de denon-
cer les actes arbilraires de l’anloritc, I’auto-

rile pourra s’eu venger facilement , "parce-
qu’il aura ete oblige de se presenter senl.

En second lieu , les pelilions adressees
aux ciiambres doivent porter l’iuiilule : Asa

MAJüste l’Empereuii , et si dies sont prises

en consideration, eiles doivenl etre porlees
par le president a sa majeste iFEmpereur.
11 resulte clairement de iä que les chambres
ne sont que de simples bureaux de recorri-
mandation cliarges d’examiner les pelillions
adressees ;t sa majesle imperiale , a quiseule
les ciloyens peuvent en adresser. Toutes les
Fois donc qu’ou aura a se plaindre d’uu mi-
nistre, on devra adressei* ses plaintes, non it
la ebanabre des deputes, qui seule, a le droit



de niedre les ministres en accusalion; mai#.
a sa nutje&ld VEmpörern', dom ce minislre
n’aura peul-etre fait qu’cxecuter la volonte.

Eufm, lespetitions doivent-elre presentees
sous la garanlie d’uu membre de lacliambre.
Si donc le pctilionnaire ne connait aucun
membre daus la chambre, si, par exemple,
il est etranger , l’autorile pourra disposer de
sa persomie cnmme eile jugera convenable 5
eile u’anra ]>as ä craindre d’en etre reprise. 11
fallait preudre saus doute des precautions
pour empeclier l’abus du droit de petition j
mais ne convenait-il pas, dans le cas 011 un
indi\idu 11 «uralt pas eie connu d’un membre
de ia cbnmbre , dele soumetlre seulement ä
conslalerson existence,par la prodriciion d’mi
acte avithemiqiie ou du cerlilicat d’uue auto-
rile queiconque ?

Ainsi, les cbambres inslituecs par l’acte
addilionncl ne peuvent etre que des ma-
’cliines qui 11’auront d’autre mouvement que
celui qu’il plaira au cbef du gouvernement
delenr imprimer, et qui ne seront pas meine
nccessaires pour autoriscr la perception des
mipotsdontsa.Majeste imperiale aura besoin
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pour accomplir ses projels. L’article 31 d«
son acle additionnel lui donne en e (Telle droit

de dissoudre la chambre des represenlans
loutes les (bis qibil le jugera convenable , et
l’article 34 ajoule que, « dansle cas deladis-
» solution de la chambre des represenlans ,
)) les impositions \otees dans la session pre-
» cedente sont continuees jusqu’ci la nou-
» veile reunion de la chambre ; » et sans
doute celte chambre pourra elre encore dis—
soule arbitrairement, et les impöls seront
ainsi continuees de six mois en six mois , sans
qu’ils aient eile votes par aucune autorite.

L’organisalion de la responsabilite des mi-
nislres , l’inviolabiliie des agens du pouvoir
executif, eL le maintieu du conseil d’elat
completent la nullite de la represenlalion
naiionale. S’agit-il de declarer une guerre ,
de frapper le pcuple de contributions im-
rnenses , ou de niellrc une generalion en
coupe ; aucune formalite n’esl prescrite , et
il n’eslaucune de ces mesures qui, surlapro-
posilion du gouvernement, ne puisse eir«
adoptee par acclamation. Mais s’agil-il de
mettre en jugemenl un minislre prevari’ca-

m
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teur qui a mis 1’elat en peril, oli! alors orr
ne saurait prendre irop de precaulions, ni
avoirlrop de respect pour Ja personne de son-
excellence. 11 faut d’abord ritte la chambre

x

des represenlans forme une cormnission de
soixante membres; et ce n’est que dix jours
apres sa creation , que ccllc commission doit
faire son rapporl ; si la chambre dcctde
qu’il y a lieu ä examen , eile pcul, dix jours
apres le rapport, demander des explicctlions
au minislre ; si les explicalions nesonl point
satisfaisantes , la chambre doit Former une
nouvelle commission de soixante membres ,

et celte commission ne peuL faire son ra[>-
port que dix jours apres avoir etc uommee.
Lorsque ce rapport a etc iait, imprimc et dis-
tribue, la chambre doit encore altendre dix
jours pour decidcr s’il y a lieu ä accusalion.
Au reste , il ne parait pas qu’elleail le droit
de faire arreter le ministre accuse, nin.cme
de le suspendre de ses fonctions 5 le cliel de
l’etat s’est reserve d’ailleurs le d uit de lui

faire gräce pleine et enliere, ce qui est un
nouveau moyen dedonnerune grande force
4 la resnonsabilitc.



Si les ministrespeuvent avec raison se con-
siderer corame iuviolablcs, les prei'ets , les
sous-prefcts el lous les untres agens de l’au-
rile, jouissent d’une imiolabilile quin’cstpas
moins sürc;car,pour les meltre eil jugemcnl,
il laut elre autorise par une decision du con-
seil d’elal. ils pourront donc, au nom du gou-
vernemeut, arreler arbitrairernenl les ci-
toyens, lesdepouiller de leurspropnei.es, leur
imposer des coniribmions Illegales, les faire
partir pour l’armee , saus qn’il resie a lenrs
■victimes, ui meine a Ja reprcsenlalion na-
tionale , aucun moven d’obtenir jusiice de
ces desordres ou d’eu arreter Je cours. I! est

vrai que l’acle addilionuel nous fait esperer
que eelasera modifie [>ar uneloi; mais corame
ii depeud de sa Majesle imperiale de ne ja-
raais presenter cclle !oi_, on voit que Pacle ad-
diuoimeln’estque l’organisalion du piusepou-
vaulable despodsme , avec Ja promesse de
nous donner une garantie, aussilot qu’il plaira
ä Napoleon de deposer une parlie de l’an-
lorite direetoriale dont il s’est saisi.

A la lete de cetle mullilude d’aircns in-O

violables , »■ui espfoiient la uation franraise
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ä leur profit d’abord , et puis a celui de
leur maitre ^ placcz un corps puissant ,
egalement inviolable, donlles fonctions sont
indeterminees , qui transmet des ordres aux
paclias des departemens , et qui juge , seul
et en .dernier ressort, de la legitimite de ces
ordres, et essayez , si vous le pouvez , de
vous faire une idee juste de nolre gouver-
nement. Dites-nous ä quoi nous servira la
pretendue responsabilite des minislres , si le
coriseil d’etat que vous declarez inviolable ,
peut fouler aux pieds les lois destinees a ga-
rantir notre liberle , et souslraire ä la vin-

dicte publique tous les agens de l’autorite
qui auront attente a nos droits?

Jusqu’ici je n’ai fall remarquer que les
vices principaux qui se trouvent dans l’acte
addilionnel ; je n’ai parle ni de l’arlicle qui
donne la presidence des Colleges electoraux
a uu commissaire du gouvernement , ni de
celui qui donne au chef de l’etat la no-
minalion du presidcnt de la chambre des
pairs , et l’approbalion du president de la
cliambre des rcpresenlans j ni de celui qui
lui donne le droit d’envoyer, dans cetteder-
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niete chambre , des conseillers d’etat pour
prendre pari aux disc'ussions ; ni de celui
qui aulorise les membres des deux chambres
ä accepter des places du gouvernement,
meine pendanl l’exercice de leurs fonctions;
lous ces articles ne tendent ä rien moins

qu’a placer les depules du peuple sous la
dependance absolue du chef de l’etat , et ä
paralyser alnsi la represeutation nationale.

Les li'ibuuaux qui devraient etre l’asile
de la liberte , ne nous presenteront, pen-
dant les buit mois qui vont s’ecouler, jus-
qu’au premier janvier 181Ö, que de veri-
tables commissions nommees et revocables

ä volonte par Napoleon. Si donc il est des
liommes dont l’existence gene le gouverne¬
ment, on pourra s’en debarrasser en les tra-
duisant devant des tribunaux dont les mem¬

bres seront specialement nonnnes pour
cela.

Celte faculte laissee au chef du gouver¬
nement de nommer et de destillier les

juges , devient effrayante, lorsqu’on fait
attention ä l’etat dans lequel se Irouve la
France. Tous les partis s’agittent sourde-.
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ment, et Fliomme Je plus innoeent peut
craindre de se voir signaler par quclqu’cn-
nemi secret , corame appartenanl au parti
abaim. D’uri autre cole, les liommes qnigou-
vernent rel'usent de reconnaitre la validite

de l’acle qui avait aboh la confiscation, et
ils ont besoin d’argent. Si donc les passions
dcveuaierit nn peu plus exaltees, nous pour-
rions bien voir les fureurs du despolisme
sueceder aux lureurs revolulionnaires, et le
bourreau battre encore monnaie sur la place
de la revolution.

IN’a-t-on pas dejä vu le lieutenant de po-
iice Moreau, imposer a une classe d’bommes
toule entiere l’obhgation de se presenter
devant le prefet de leur departement et de
resider dans la commune qui leur sera in-
diquee? Et cetle Obligation, ne la leur a-t-
il pas imposee , sous peirie d’elre regardes
comme elanl au Service du comle de Lille ,
et comme tels, d’elre punis de la coulisca-
tion de leurs biens, ou merae depeincs plus
severes? (l) Mais, si des homines penvent

( 2 ) Voyez le Journal'general de France , du i cr -
juin i8i5.
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elre des-ä-present depouilles de leurs biens ,
parce qu’ils n’auront pas obei aux ordres
d’un agent de police, que ne devons-nouspas
craindre de l’avenjr ?

Le retablissement de la confiscadon se

trouve au reste parfailement en barmonie
avec la nalnre du gouvernement forme par
l’acte ciddilionnel aux conslilulions de l’Eui-

pire. « Le gouvernement ne saurait etre in-
juste, dit Montesquieu, sansavoir des mains
quiexercentsesinjuslices: or,il estimpossible
que ces mains ne s’emploient ponr elles-
memes. Le peculal est donc naturel dans
les elais despoliques?

« Ce crime y etant le crime ordinaire , les
confiscalions y sont utiles. Par lä, on con-
sole le peuple ; l’argent qu’on en tire est un
iribut considerable, que le prinee leverait
diflieilement sur des sujets abimes : il n’v a
meine dans ce pays aucune iamille qu’on
veuille conserver. » (i)

En parlant de la confiscadon , Montes¬
quieu n’a porte ses regards que sur le

( 1) Esprit des tois , Uv. 5 , cli. i5.
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Grime de concussion; il parail n’avoir pasvu
que la crealion de celle peiue a toujours eie
la sonrce des plus grands crimes; el que c’est
pour l’avoir elablie que les Romains ont
eu des monstres pour empcreurs.il sufiit,en
effet, de jeterlesyeux surl’histoire romaine,
pour se convaincrc que presque touies les
cruanles de Caligula , de Keron, de Domi-
lien, de Commode,n’ont etc produites que
par la soif des coniiscations.

On sait qu’apres la mort de Caligula on
trouva deux registres dans ses papiers: l’un
etait inlitule Yepee , l’autre le poignarcl. Ces
regislres renfermaient les listes des Cheva¬
liers et des senateurs riclies qui elaienl des-
tin.es ä etre accuses et condarnnes.

L’empereur romain revovait ses listes tous
les inois , pour clioisir cenx qu’il fallail con-
damncr a mort afm de se procurer de l’ar-
gent. II appelail cela apurer ses comp les.

Lorsque des hommes trouvent de pareils
faits dans l’liisloire , ct qu’il vculcnt absolu-
mentavoir des empereurs , ils devraienl hien
prendre des precautions pour en prevenirle
retour , et ne pas inlroduire dans leur legis-
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tioa les vices qui y ont clonne naissanee.
II me resterait encore a faire senlir les

vices des quatrc volumcs de senatus-con-
snhes qni form ent ce qu’on appelle les cons-
tilutions de l’Empire ; mais celle discussion
nous menerait beauconp trop loin. II suflit
de rcmarquer que ecs acies, coucus daus les
tenebres par le conseil d’elat, et adoptes eu
silence par an corps qui s’est rendu celebre
par sa pnsillanimite , ne sont que le prodiut
des circonstances violenles dans lesquelles
Ja France s’est trouvee pcndanl un espaee
d’environ douze annees ; bien loin d’avoir
un caractere national, ils ne rappellent au
coulraire que des souvemrs douloureux \ iis
doivcnl passer avcc les evenemens qui les
ont fait nähre:et si le "Ouvernements’obstine

■> O

a y aliaclicr son existence , ils rentraineront
ini’ailliblement danslcur inline.

La constilulion qui nons est presentee est
donc essenlielleinenl vicieuse, 011 plutdt, ce
n’esl point une Constitution ; car eile remnt

tousles pouvoirsdans les mnins du chefdugott-
vernement , et eile fait de l’arbitraire le prin¬
cipe de l’adniinislration. Cependant, qnand

Censeur. tome yi. 19
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meine eile serail aussi parfaite que peul l’dlre
un ouvrage sorli de la main des liommes ,
on devrait encore la rejeter , plulöt que
reconnailre la leguimite de la lorme dans

laquelle on l’a presentee ä l’acceptalion du
peuple. Tonte Constitution donl l'exislence
depend de la volonte d’un i,ndividu, est, par
cela menie, frappce d’un \)ice radical : or ,
il dependra toujours du clief de l’elat de
renverser la Constitution francaise , si, pour
la dctruire ou pour la modilier , il lui suffit
de faire consignerdesvotespar des inconnus,
cliez des maires ou cliez des commissaires de

police.
Supposons que le lendemain de l’accep-

lalion de l’acte addilionnel , Napoleon pre¬
sente un projet aux deux chambrespour faire
une nouvelle addilion aux constitulions de

l’Empire , et queTune des deux chambres ,
ne voyant dans celte addition qu’une sous-
traction aux droits du peuple , ne veuille pas
l’accepter ; Napoleon ne pourra-L-il pas en
appeler au peuple , et faire voter ses soldats
ou les ouvriers des faubourgs , sur son nou¬
veau projet ? Si , apres avoir repousse ses
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fennemiSjil lui plail de proposör au peuple,
une nouvelle conslilulion, crcil-on que le
peuple se montrera plus difficile qu’il ne l’a
eie jusqu’ici ?

En Fan 8, on renverse, pai'la violencc, lo
gouvernement etabli; les liommes qui di-
rigent ce mouveraent brochent sur-le-cliamp
nne Constitution , s’y pläcentlous comme dans
im cadre, et Tenvoient ainsi ä Faeceptalion
du peuple; des milliers de signatures , vraies
ou fausses, alleslent l’aecepialion de cet ou-
vrage indeslruclible. Deus ans ne s’etaient
pas encore ecoules, que le Senat conserva-
teur croil s’apercevoir que le premier consul.
rt’esl pas salislait de la parlie d’autonle qu’il
a prise ; il se bäte en consequence de rendre
un senalus-consulle par lequel, « il reelit le
» citoyen Napoleon ßonaparlc , premier
» consul de la republique Franc,aise , pour les
» dis annees qui suivront immediateinentles
y> dis ans pour lesquels il a cte nomme par
y> la Constitution, »

Quelle fut la reponse du consul, lorsqüe ce
senatus-consulte lui fut presente? La voici S
« Senateurs , la preuve bonorable d’eslime

6
19 *
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» consignee Jans volre deliberalion du iSj,
j> sera toujours gravee dans mori cceur.

y> Le sul’frage du peuple ma iuvesü de Ja
)) supremc magistralure ; je ne me croirais
» pas assure de sa confiance, si J’acle qui 111’y
1) tiendrait n etait encore sanctionne par snn
y> s uff rage .

» L’interet de ma gloire et celui de mon
)) bonlieur sembleraient avoir marque Je
» terme de ma vie publique, au momen oii
}> Ja paix du monde est proclamee.

» Mais la gloire et Je bonlieur du citoyen
y> doiventse taire quand l’inleret de l’elat et

3) la bienveilJance publique 1’appeJlent.

)i Vous jugez que je dois au peuple tin
)> nouveau sacrilice; je le ferai si le voeu chi

3) peuple commande ce que votre suffrage
y> autorise. »

Deux jours apres l’acte du Senat, il parut
un arrete des consuls, portant : «Art. 1 er . Le
» peuple francais sera consulle sur celle
)> question ; Napoleon Bonaparte sera-t-il
» consul a viel

y> Art. 2. II sera ouver* , dans cbaque com-

13 mune, des registres oü lcs ciloyeus seront
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» inviles a consigner Icur vocu sur celle
» qtieslion, etc. »

En execulion de cet arlicle,Ic peuple cou-
rut,danstoules les municipalites, consigner
son voeu; et, moins genereux que ]e senal,
il exigea que Napoleon sopporlät le fardeau
de Faulorile supreme pendant tonte sa vie.
Le Senat proclama solennellement Ja volonte
dn peuple, et le consul repondit au Senat :
« La vie d’un ciloycn est a sa patrie. Le peil¬
et ple francais vcut que la mienne tonte cn-
)) liere lui soit consacree. j’obeis d sa vo-
y> tonte. »

En Fan 1 2, le peuple francais fut de nou¬
veau consulle; le premier consul lui demanda,
toujourspar Ia meme voie, s’il voulait Fhcre-
dile de la dignile imperiale dans 1a descen-
dance directe, naturelle, legitime et adop-
tive de Napoleon Bonaparte , de Joseph Bo¬
naparte et de Louis Bonaparte. Le peunle
repondit, comme Vattestent des millons , de
signatures , qu’en elfet i! voulait Feiahüsse-
meut de la dignile imperiale dans la famille
de Napoleon Bonaparte.

II resulte de ces faits, qu’il n’est point de
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Constitution que le gonvernement uc [misse
reriverser, s’ii iui suffil pour cela d’avoir un
cerlain uorabre de signatures; et qu il poui'ia
consiamment se jouer de lu represenlaiitm
nationale, si, lorsqu’elle aura rejele quelqu’mi
de ses projets , il pent considerer coramc uue
adoplion legitime celle qu’il aura fait faire
dans les municipaliles par des individus qm
sonl sans qualite pour imposer des lois a leur
concitoyens.

On fait compler, avec nne grande soien-
nile, 1c iiombre des voies qu’on a eiiiis sur
le nouvel acte additionne!; niais qui garan-
tira aux honimes qit’on a clnirges de faire ce
calcul , que les signatures soumises irleur
arillunetique sont verilables ? Qui leurgarau-
lira qu’elles appartiennent ä des citoycns ?
Qui leur garantira que le meine individu n’a
pas signe dans cenl lieux diflerens? Etsi Ton
n’a aucune de ces garanties , eomuient osera-
t on prononcer que l’acte dout il s’agit a eie
accepte?

Pour prouver la nuliite de ce mode d’ne-
ceptalion , il suffirait de pubiier les lislcs des
signatures avec les qnalitcs de ceux qui les
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ont dormees. On verrait que les sigiaataires
sont, ou des employesqui reduisent tonjours
la question proposee a celle de savoir s*ils
veulerit conserver leitrs places , ou des mi-
litaires qui obeisscnt aveuglemcnt aux or-
dres qu’on leur dourie, ou des malheureux
qui oe jouisseut pas ineme des droits de ci-
toyen, et qui ne pourraient pas concourir le-
galement a !a nominalion d’un jage de paix
ou d’un maire (t).

Je voudrais bien savoir, d’ailleurs, sur
quelle Joi l’on se fonde pour declarcr que
deuxou trois miilions d'individus qui sign ent
un acte , en obligent vingt deux milüons qui
refusent de le signer. II faul, ou que l’on
compte pour rien les non-sigualaires, ou
qu’on les considere comme ayant refuse de
signer. Dans le prcmier cas, l’acle leur est
elranger; dans Je second , leur rcfus doit le
faire considerer comme non avcnu. Mais,

(1) Dans quelques corps d’armee, des officiers ont

signe pour lessoldats qui u’outsu faire qu’une croix.

A Paris on a fait signer des ouvriers , des portiers ,

des enfans et des domestiqucs.



oncorc unc fois, il n’cxisle pas de Joi ert
France qui pnisseiious faire considercr notre
silence comme une approhation. On sailbien
qn on n’a neu ä craindre cd approuvnnt tme
tnesure proposee par Je gouvcrnement;
mais on n’cst pas sür qu’on ne sera pas mis
sous Ja survciilancc de Ja baute police, si on
s’avise de Ja desapprouver.

Cependanl l’aclc addiüonncl sera pro-
dame, et Jcs ciloyens obcironi; mais Jcur
obeissancc ne prouvera ni Jcur approbaliori,
m Ja Jegilimite de J’acte qu'on Jcur aura ini-
posc. La France se trouve dans une crise vio¬

lente , dont eile ne peut sortir qu’en de-
jdoyant tonte son cncrgic; et les Jiomnies qui
disent vouloir son snlut, cJioisisscnt ce n:o-
ment pour Ja soumcltreau regime de J’obeis-
saucc passive! Napoleon n’est remonle sur Je
trdne de France ejue parce que les conseil-
lers ues Bourbons Jui en avaient prepaic Jes
voies; je ne sais si Jcs conseillers de Napo¬
leon aspirent au retour des Bourbons; mais

je suis Inen convaincu que Jes mosures qu’iJs
prennent ne tendent. pas a Jcs eJoigner.



WwW>W\WW»W\W\WWWW WWWVWVWVWVWWAWWWVVVXAAVWfc’VI

CHAMP-DE-MAI.

L’assembeee du Champ-de-Mai qui s’est
tenue le premier juin, s’est fort bien passee.
Un vaste ampiiitbeälre semi-circulaire avait
ete prepare en charpenle dans le Champ-dc-
Mars, et pouvait conlenir quinzeä vingt mille
personnes assises ä couvert. La corde de
l’arc etail formce par le bätiment de l’Ecole
rniiitaire , auquel elait adosse un pavillon ou
peristyle en cliarpente, conronne d’nn fron¬
ton eleve qui elevail le cenire du dcmi-ccrcle.
C’etail lä qu’elait place le trdne, ou l’ou
parvenait par le premier ctage du bätiment.
Une longue rampe d’escalier descendail du
li one jnsque dans l’arenc decouverle qui sc-
parait le peristyle des gradins.

Les Colleges electoraux et les depulations
militaires, arrives long-temps avant Ja cere-
monie, ont occupe les gradins.
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Vers midi et demi, les pages , les lierauts
d’armes, les ministres et conseillers d’etat,
beaucoup de mililaires, en se repandant sur
les marches du tröne et sur les bancs dont il

etait environne, ont annonce Farrivee de
S. M. l’Empereur, qui, apres avoirpris pied

a terre ä l’Ecole militaire, en est sorli par

le balcon du premier etage, accompagne
des princes ses freies, et a pris place : le tout
ensemble fortnait. un coup-d’ceil imposant,
mais trop delaclie du reste du Cliamp-de-
Mars. En elTet, les gradins lournaient le dos
ä la plaine et aux talus dont eile est entouree.
Gel!e-ci etait occupee par des corps de ca-
valerie et. d’infantcrie de bgne, par des le-
gions de la garde nationale; et les talus etaient
garnis de spectateurs, que ne manquent ja-
mais de reunir un spectacle gratuit accom-
pngne du beau temps.

En espace Jibre de gradins, en face du
trone , avait eie reserve pour l’autel, pour le
clergd , et pour les musiciens et les musi-
ciennes des divers tlieätres. La messe et

les cboeurs de musique ont commence aussi-
löl apres Farm te de FEmpereur; et peut-
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cU c nurail-ü mienx valu ne pas donncr Heu
de remarqner que les mirnslres de la religion
ei ceux de nos plaisirs, sont prets a olbcicr
sons tous Jes regimes et aux meines condi-
tious.

Les presulens des Colleges electoraux sonl
sortis, apres la messedes gradins, et, ac-
compagnes d’un maitre des ceremonies, ont
traverse l’arene, et sont derneures accumu-

lcs sur la iorigne rarape au baut de laquclle
se trouvait le trone. Lear oraleur a pro-
nonce , avec beaucoup de feu, le discours
qu’on a vu dans les journaux , rnais qul n’a
pu elre entendu que des personnes qui oc-
cupaient l’estrade meme ou se trouvait le
frone.

On a proclame ensuile le resultatdes voles
pour l’acceptalion de la Constitution. L’Em-
pcreur a prononce son discours, qui, de
fueme que le precedent, n’a pu etre entendu
des gradins , et qui neanmoins a eie ac-
cueilli, ä plusieurs reprises , par des cris
de vive l’Empereur! et par de noinbreuses
decharges d’artillerie. On a pu presuraer
qu’au rnilieu de ce bruit, uo serment ge-
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neral a ete prele ä Ja nouvelle Constitution.
Les pretres et les acleurs ont ensnite

chanle le Te Deum , apres lecptel l’Erape-
reur est descendu; et^ suivi de son cortege,
s’est rendu a pied, sans manteau, sur une
estradeelevee au milieu du Champ-de-Mars ,
et du haut de laquelie il a dislribue des aigles
ä la troupe de ligne et de la garde nationale,
qui ont defde devant lui.

De retour a l’Ecole militaire, Ja cour est
remontee dans les voilures, et a regagne les
Tuileries au milieu des salves d’arlillerie et

de quelques acclamations.
Plusieurs personncs qui savent combien

les liommes s’eleclrisent aisement dans les

nombreuses reunions, ont temoigne leur
surprise que les acclamations n’aient pas ete
plus yives et plus generales. Elles pretendent
que si la dixieme partie seulement d’une
assemblee de vingt mille personnes avait
crie en meine temps, ces deux mille voix
lonnant a-!a-fois, auraient produil un tres-
grand eilet. Ces personnes ne considerent
pas assez qu’au moment ou presque toule
eommunication entre la France et le reslc
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de l’Europe est interrompu, oü le commerce
intcrieur est clans un elat de souffrance, oü
ce beau pays est menace par cioq ou six
Cent mille soldats elrangers, il serait injuste
de compter sur un enlhousiasine purement
personnel.

Avouons en meme lemps qu’on aurait pu
prendre de meilleurs moveus pour exciter
cet entliousiasme. Dans la memorable fedu-

ralion de 1790 , de nombreuses depulalions
de toules les gardes nationales de France
s’elaient reunies dans ce meme Cbamp-de-
Mars pour celebrer une feie veritablement
nationale, une fete oü la nalion jouaitlepre-
mier role,oü,|apresavoirvu s’ecrouler le fasle
insullant d’une noblesse arrogante et d’une
cour dissipatrice , les Francais pouvaient se
feliciter de vivre plus lieureux, sous deslois
pj’otectrices deleui's personnes, deleursfor-
tunes , de leurs droits. Dans cetle auguste
reunion, la majeste du trone s’abaissait pour
la prennere fois devant la majeste du peuple ;
le Gri etait vive la nation ! L’enthousiasme

avait gagne tous les etats, tous les sexes, tous
les äges 5 on senlait qu’on avait une patrie.



La France etaille palriraoine des Francais;
leurhonnenr consislait ä etrelibres, eln’avait
point etc remplace par le point d’honneur ,
sentimeni quin’a sasource que dans une pue¬
rile vamle, et qui peul-elre dirige vers le mal
comme vers le bien

Voila les senlimens qu’il aurait fallu eher-
eher a faire renailre ; rnais, malheureuse¬
ment, ici louteloignait l’idee d’unbutpurc-
ment national. Le prince a conslammeut
garde son ebapeau sur la tete devant les re-
presentans de la France decouverls. II Fa
garde meine en prononcanl son discours ,
meine en prononcant soh serment. Ses trois
freres avaient un costume qui les detacbail
de la nalion et meme de tous les fonclion-

naires publics ; ils etaient velus de laffetas
blanc de la tete aux pieds. L’Empereur avait
une tuniquede taffetas cramoisi chamare d’or
et un manteau de velours violet ricbement

brode, qu’il a depose pour aller dislribuer
les aigles. Ces costumcs bizarres, ces taffetas
galonnes, a peine excusables, si par d’an-
ciens usages ils s’etaient perpetues de siecle
en siecle, ressemblent trop ä des babits de



tlieälre. Un grancl elalage de carosses, de
broderies , et d’escortes , peut frapper de
respectun peuple enfant, mais nesauraitfaire
aueune bonne impression sur an peuple
adulte qui a appris a juger les bommes et les
evenemens. Mirabeau, des 1789, rendant
comple de l’ouverlure des elats-geueraux ,
dans le Courier de Provence, dlsait: le regne
du charlatcinisme est passe, comme celui
de L’intrigue , et il y ajoutait ces paroles de-
venues pour Louis X 'S I et meme pour
Louis XVIII une terrible propbetie : le tems
n’est plus de louvoyer. Onne saurait re~
sisler au courant de l’opinion publique :
ilfaut en etre aide ou submerge.
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